
PORTAGE DE REPAS
À VOTRE DOMICILE

La Communauté de communes 
au service des usagers de 60 ans et plus

1 repas complet
7,90€

7/7

€

Livraison au domicile du bénéficiaire

Un repas équilibré

Sans condition de ressources

Un repas assuré 7j/7
1 soupe

1,00€



Comment fonctionne le portage de repas ?

Qui peut bénéficier du service ?

Quel est le coût d’un repas ?

Comment mettre en place ce service ?

Le repas est livré au domicile du bénéficiaire les 
lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Le repas du mercredi est livré le mardi, ceux du 
week-end le vendredi (la veille en cas de jour 
férié).
Le livreur remet le repas au bénéficiaire ou peut le 
ranger dans le réfrigérateur avec son accord.

Le + : un passage régulier dans la semaine offre la 
possibilité d'échanger et de lutter contre 
l'isolement et la solitude.

Le service de portage de repas est destiné aux 
personnes âgées de 60 ans et plus résidant le 
territoire de la Communauté de communes 
Bresse et Saône.

Le coût d’un repas est de 7€90. 
Le coût d’une soupe est de 1€.

Inscription auprès de la responsable par 
téléphone ou par mail.
Le bénéficiaire choisit la fréquence de la livrai- 
son des repas (quotidienne ou à la carte) avec la 
possibilité de modifier sa commande au mini- 
mum 7 jours à l’avance.

Composition
du repas

Entrée

Viande ou poisson

Légumes

Fromage ou laitage

Dessert

Pain

Comment réchauffer
les plats ?

Des plats équilibrés
et adaptés

Au bain-marie.
Au four à micro-onde 
(les barquettes sont 
adaptées à ce mode 

d’emploi).

Élaborés localement par la 
société RPC, 

domiciliée à Manziat.

Sophie BERRY
03 85 36 37 60
sberry@ccbresseetsaone.fr

Communauté de communes Bresse et Saône
50, chemin de la Glaine 01380 Bâgé-le-Châtel
03 85 36 37 18 / accueil@ccbresseetsaone.fr

Il faut compter 7 jours pour la mise en place effective du service.

Pas d’adaptation possible des menus aux différents régimes !

À savoir

Attention


